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Commune de MOLOMPIZE 
Procès -Verbal du conseil municipal du 2 Mars 2026 

 
Membres du conseil présents : 

M. LEBERICHEL Philippe  
Mme LAROUERE Florence 
M.BOUCHEIX Philippe 
M. Xavier CHABASSEUR 
Mme CHARBONNEL Stéphanie  

M. CORSI Franck 
M. DUBOIS Frédéric  
Mme FIOCRE Annie 
Mme. THOMAS Stéphanie  

 
Lieu de la séance pour cause d’indisponibilité de la salle de la mairie, la séance a lieu dans la petite salle polyvalente. 
Début de séance à 20h30 
Mme VALLAT Marie-Claude absente : procuration à Xavier CHABASSEUR 
M. TEDO Hervé absent : procuration à Frederic DUBOIS. 
Florence LAROUERE est désignée secrétaire de séance.  
 
ORDRE DU JOUR : 
1/ Approbation du PV de la réunion du 8 Décembre 2025 (copie jointe à la convocation)  
Rappel des délibérations du précédent Conseil Municipal du 8 Décembre 2025 enregistrées à la Sous-Préfecture. 
Délibération adoptée à l’unanimité 9 votants + 2 procurations 
 
2/Confirmation FCS 2026 (éclairage stade) 
Pour rappel, les devis non pas encore été signés. 
Réfection par dégarnissage + enherbage naturel par semence + sable ; pas de mixité (synthétique + gazon naturel) 
autorisée si on veut avoir une homologation du stade. L’homologation pourrait ouvrir la possibilité de location pour 
des rencontres régionales. Demande DETR déjà faite. 
12 020 € FCS 2026 = 20% sur un total de 146 144€ HT (voir détail sur la délibération) 
 

Pour info, le district de foot a fait une promesse d’aide d’environ 15 000 pour stade+ 15 000€ pour éclairage. 
Délibération adoptée à l’unanimité 9 votants + 2 procurations 
 
3/ PLUI adhésion au service commun ADS (urbanisme) 
ADS = Autorisation de Droit des Sols, service proposé par HTC. 
Service commun avec saint Flour ; coût estimé sur chaque acte : 1 à 4 € environ (voir document dans la convention 
d’adhésion). Il n’y aura pas de changement significatif au niveau des actes de la Commune.  
Délibération adoptée à l’unanimité 9 votants + 2 procurations 
 
4/ Subvention PNP mur de soutènement VC-588 à La Roche 
Sujet reporté (estimation du montant des travaux en cours). Voir fond spécifique du préfet 
 
5/ Création de poste pour demande retraite progressive 
Suite au souhait de Laurence CHASTAING de réduire son activité dans le cadre d’une mise à la retraite progressive 
à compter du 1er novembre 2026, il y a nécessité de créer dans un premier temps un poste à temps complet sur la 
commune de Molompize. Ce poste sera simultanément aménagé en temps partiel pour s’adapter à cette demande. 
Voir résumé sur la délibération. 
Délibération adoptée à l’unanimité 9 votants + 2 procurations 
 
6/ Permanence bureau de vote 15 et +/- 22 mars 2026 
8h / 11h30 Hervé Annie Fredo  
11h30 / 15h Franck Stéphanie T Florence 
15h / 18h Marie-Claude Xavier Stéphanie C Philippe B 
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7/ Questions diverses 

Info Mur La Roche : éboulement ; suite à la visite CEREMA : pas de danger pour les habitations ; il faut 
impérativement maitriser les eaux pluviales ; Les propriétaires ont été contactés par courrier en 
recommandé avec AR SANS réponse à ce jour ; possibilité de mise en demeure proposé par M. ROME 
(ultime recours si pas de réponse) ; CIT M VIALLARD prendra en charge le dossier : estimation (indication 
CEREMA surestimé à 400 000€ !!!) selon préconisation du CEREMA :  réparation + consolidation par 
ancrage + drainage + mur + parement pierre sèche (200 à 300 0000€ éligible au PNP finançant jusqu’à 
60% + 7500 amendes de police). 
Philippe BOUCHEIX informe qu’il faudrait rechercher si éventuel défaut d’entretien du propriétaire ? Il 
suggère de faire réaliser une expertise par l’assurance du propriétaire (ou des propriétaires mitoyens). 
« Une des causes possibles serait le défaut d’entretien du fossé endommagé par un muret éboulé ».  
 
Pour info, devis entreprise VEYSSEYRE pour réfection du mur sur VC 588. 34 000€ avec amendes de police. 
 
Mur d’Aurouze 11 000€ SILVENTE ; en attente d’intervention. 
 
Fibre + armoires : câbles en cours d’installation ; raccordement cours 2026… 
 
 
Fin de séance à 21h35 
 
Le secrétaire de séance,     Le Maire, 
Samuel GUILLEMOT      Philippe LEBERICHEL 


